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CREATION D*UNE CAISSE CCTONE POUR L'ASSOCIATION ET D'UNE

CAISSE SPECIALS POOR CHACUN DE SES COMITES SOUS-REGOTAUX

1. Les statuts de ltAssociation n'ont pas prevu la constitution preala-

ble d'une tresorerie permettant de faire face aux depenses correspondant

aux differentes activitss de lfAssociation. Us ont toutefois prevu que :

a) Les depenses afferentes au fonctionneraent du secretariat et des

autres organes de 1'Association sont partagses selon une forraule

fixee d'un commun accord (article 5» paxagraphe 9)?

"b) lies depenses afferentes a. I1 organisation des reunions de l'Asso—

ciation,du Comite exscutif et de tous autres comites ds l!Asso—

ciation sont partagees egalement entre les membres (article 6,

paragraphe 9)? -

c) Les depenses afferentes a l'organisation des reunions des coraites

sous-regionaux ou de leurs organes subsidiaires sont partagees

selon une formule fixee d'un coinmun accord par les membres interes—

ses (article 6, paragraphe 10).

2* Ces textes irapliquent que 1'Association ou ses organes procedent a la

repartition des depenses prevues ou deja effectuoes selon lfune ou lfautre

formule. Dans la pratique, on a constate qu'il etait toujours souhaitable

d'avoir une provision constitute en prevision des dopenses liees aux acti—

vit^s de l'Association et de ses organes.

3» L'activite de l'Association exercee au cours de la periode ecoulee

permet dfavoir une idee approximative de certaines depenses qui doivent $tre

assuraees« Ltorganisation d'une reunion ordinaire do l'Association oxige

10 000 a 12 000 dollarc dec Etats-Unic pcur les depeneos dos specialises

et du personnel de secretariat sans compter les multiples charges finan—

cieres assumees par la banque centrale du pays d'accueil. L'organisation

d'un stage bilingue de formation d'une duree de cinq a six semaines exige

25 000 a 30 000 dollars des Etats-Unis pcur les me*mes depenses en sus des

frais considerables assumes localement par la banque centrale du pays

d'accueil. Une reunion bilingue d!un comite sous-regional exige un minimum

$£.,5 OQp dollars des Etats-Unis pour les depenses de secretariat.



4. Des lors, il sera utile et pratique de prevoir la constitution preala-
ble d'une tresorerie speciale pour faire face a certaines depenses afferentes
aux activites de l'Association et une autre tresorerie pour couvrir une

partie des depenses des comites sous-regionaux. L'une et l'autre provien-

nent des cotisations des membres. Aux termes de l'article 6, paragraphe 6

des statuts de l'Association, ces tresoreries peuvent Stre etablies par
decisions prises a l'unanimite par le Conseil des gouverneurs, d'une part,
et par le Comite sous-regional, d'autre part.

5« En ce qui concerne la caisse commune de l'Association, la decision du
Conseil des gouverneurs portera sur les points suivants :

a) Nonobstant l'article 5, paragraphe 9, l'article 6, paragraphes 9
et 10 des statuts de 1'Association, l'Association constitue une

oaisse commune alimentee par une cotisation annuelle de ses
membres.

b) Le montant de la cotisation annuelle est fixe a 1 000 dollars des
Etats-Unis par banque ou institution membre. II sera revise au
besoin au cours des reunions de l'Association.

c) La cotisation de chaque annde sera versee, au plus tard, au cours
du dernier trimestre de 1'annde qui la precede. Le premier

versement sera effectue au cours du dernier trimestre de 1971

au titre de la cotisation de l'annee 1972.

> d) Les fonds disponibles dans la caisse commune contribueront aux
dapenses necessities par I1organisation des reunions de l'Associa

tion, du comite executif et de tous autres comites de l'Associa

tion ainsi que par 1'organisation des cours de formation de

l'Association. Au cas ou les fonds disponibles ne seraient pas

suffisants pour couvrir les depenses prevues ou enoourues, le

solde a couvrir serait partage egalement entre les membres-

e) Le Conseil des gouverneurs designe parmi les autres domaines d'acti-
vite de l'Association ceux qui peuvent beneficier eventuellement

des fonds disponibles dans la caisse commune de l'Association.

Dans tous,les cas, les fonds de la caisse commune ne couvrent pas

les, frais de voyage et de sejour des membres de l'Association, ,

f) Le corapte de la caisse commune sera tenu par la Banque centrale
du President de l'Association. Le President est l'administrateur

et le trssorier payeur general du compte* II presente aux reunions

de l'Association un releve sur son mouvement et sa situation.

* •

6, Le probleme de la creation de ^aisses sp<Sciales pour les comites sous-
regionaux de l'Association sera examine soit pendant la reunion pleniere de

l'Association, soit a la premiere reunion des dits comites. Ceux-ci peuvent

s'inspirer des conditions adoptees pour la creation de la caisse commune de ,

1'Association "


